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rii^t! a sièges à notre profit. Mais nous 
• - '\ ,j8 penser que ces chiffres sont, 

5 qui nous concerne, singulièrement 

Aujourd'hui, il est facile de signaler 

'
fireu

rs à notre préjudice. Comme nous 

fiions hier, des succès conservateurs 

' mis à l'actif du parti républicain, et 

"est empressé d'indiquer comme élus 

officiels soumis à un ballot-
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.. s artiflces employés par les calcu-

ls ministériels consiste à s'emparer de 

niosélus sans opinions politiques bien 

alliées, mais qui ont été soutenus par 

■position conservatrice et combattus par 

tfpublicains. 

D'après les statistiques mêmes du miois-

ml'intérieur, publiées à celte heure, la 

pie des républicains appuyés sur la can-

titureofficielle et sur les influences admi-

itratives est indéniable. 

uni n'est-ce pas sans quelque surprise 

KDOUS voyons la presse de gauche entoo-

||edes hymnes de triomphe. 

Se chicanons pas sur les mots. Admet-

P que nous sommes vaincus parce 

[Nus sommes victorieux ; et partout où 

'Mdes ballottages, trouvons-nous tous à 

Jposles, dimanche prochain, pour eche-
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ur colorer d'une apparence de léga-
1 mesure ioique qui a frappé les Prin-

w général Boulanger a déclaré à la 

tribune que leur radiation était nécessitée 

par un vice originel: ils ne sortaient ni 

d'une Ecole militaire, ni du rang comme 

sous-officiers ; en un mot, ils n'avaient pas 

satisfait aux conditions exigées par la loi 

pour tout Français qui veut devenir sous-

lieutenant. 

» Voilà qui est clair, et M. le ministre de 

la guerre, fort de son triomphe, reste con-

vaincu sans doute que les monarchies seules 

se permettent de créer des sous-lieutenants 

par pure fantaisie. 
» Cela étant, nous demanderons à M. 

Boulanger ce qu'il pense du décret de l'As-

semblée nationale en date du 29 juin 1848, 

relatif aux funérailles du général Négrier et 

au sort « de sa famille ». 

» L'article 2 de ce décret est ainsi conçu : 

• « Le fils du général Négrier, enrôlé volon-

» taire au 7° léger, ayant déjà passé les pre-

» miers examens pour Saint-Cyr, est 

» nommé sous-lieutenant. » 

» L'honorable officier que ce décret con-

cerne est à Saint-Malo général de brigade. 

Nous nous en félicitons hautement et nous 

félicitons l'armée. Personne ne se mépren-

dra d'ailleurs sur nos intentions, car nous 

ne saurions trop le répéter, si M. le minis-

tre de la guerre, dans l'accès subit de léga-

lité qui s'est emparé de lui, a oublié de 

rayer des cadres M. le colonel Négrier, c'est 

tant mieux pour l'armée. 

» Ce que nous tenons à faire ressortir, 

c'est que le pouvoir exécutif de 1848, c'est-

à-dire l'Assemblée nationale républicaine, a 

fait sous-lieutenant un jeune homme entré 

au service le 7 novembre 1847, c'est-à-dire 

ayant 7 mois et 22 jours de présence sous 

les drapeaux. 
» Nous défions M. Boulanger de prouver 

que sa théorie du « vice originel » n'est pas 

applicable au cas présent, et nous ajoutons 

que les grades conférés aux princes étaient 

la récompense d'actions personnelles et non 

pas une rémunération pour les services ren-

dus par leurs ascendants. 

» Moralité : ce qui est licite en temps de 

République, est condamnable sous la Mo-

narchie. 
» Il résulte aussi des déclarations faites 

à la tribune, que M. Boulanger aurait le 

droit de rayer des cadres, le jour où tel sera 

son bon plaisir, les deux officiers dont les 

noms suivent qui n'ont, pas plus que les 

Princes, obtenu leurs grades dans des con-

ditions légales : 

» 1° M. Goybet, général de brigade, su-

jet piémontais, ex-capitaine de cavalerie pié-

montaise, entré dans l'armée française avec 

le grade de chef d'escadron d'emblée, natu-

ralisé français après coup ; actuellement 

commandant de la première brigade de 

chasseurs à Fontainebleau ; 

» 2° M. de Liedkerque-Beaufort, chef 

d'escadrons de cavalerie, sujet belge, ex-

sous-lieutenant au titre étranger dans la lé-

gion étrangère, admis dans l'armée française 

et naturalisé après coup, est actuellement 

professeur du cours de cavalerie à l'Ecole 

supérieure de guerre. » 

Le scandale Boulanger 
Malgré tout l'intérêt qui s'attache aux 

élections de dimanche, l'opinion publique 

est vivement surexcitée par l'affaire Boulan-

ger qui prend des proportions phénomé-

nales. 

Le Journal de Bruxelles a publié, et un 

grand nombre de journaux ont reproduit, 

une lettre ridiculement plate, écrite en 

1880 par le général Boulanger à « Son 

Altesse Royale Monseigneur ie duc d'Au-

male. » 

Le ministre a opposé et donne le plus 

formel démenti à cette lettre. 
Quant à d'autres lettres, formules bana-

les de courtoisie ou de gratitude officielle, 
adressées par un officier à son supérieur 

hiérarchique, il est impossible, fait dire le 

général Boulanger, d'en discuter aujour-

d'hui les termes exacts. 

Mais, renonçant au droit que l'auteur 

d'une lettre a de s'opposer à sa publication, 

il souhaite que toutes les lettres qu'il a en-

voyées dans ces circonstances soient fidèla-

lement reproduites. 

Ce désir ne s'est pas fait attendre. Les 

journaux qui ont publié le premier docu-

ment ont reçu la lettre suivante : 

« Paris, 1" août 1886. 

» Monsieur le directeur, 

» M. le général Boulanger vient de faire 

» démentir de nouveau, par la France et le 

» Temps, la lettre que vous avez publiée ce 

» matin. 

» Comme il vous faut, vis-à-vis de vos 

» lecteurs, un répondant de cette publica-

» tion, je déclare que c'est moi qui vous ai 

» remis hier la lettre du 8 mai 1880; je 

» vous en remets deux autres, qui la pré-

» parent et la complètent, et que je vous 

» prie de vouloir bien insérer aussi. 

» Je tiens à votre disposition les OBIGl-

» NAUXel les photographies de ces trois let-

» très. 

» Veuillez agréer, monsieur le directeur, 

» l'assurance de mes sentiments les plus 

» distingués. » H. LIMBOURG.» 

Belley, 3 janvier 1880. 
Monseigneur, 

Je n'ai d'autre appui que celui des géné-

raux sous les ordres desquels j'ai servi. 

Je viens donc vous demander de vouloir 

bien m'appuyer auprès de la commission de 

classement, dans laquelle, à beaucoup de ti-

tres, vous aurez certainement une situation 
prépondérante. 

Je ne vous parlerai pas de mes services : 

vous savez qui je suis. 

Je me permets seuiemeni de vous dire que 

je me trouve le treizième des colonels d'in-

fanterie proposés à la suite de l'inspection 

générale de 1878, pour le grade de général 

de brigade, et que, si les vacances existant 

aujourd'hui étaient remplies, je serais à peu 

près le huitième. 

Dans ces conditions, j'espère beaucoup, 

et, comptant sur votre bienveillant intérêt, qui 

m'est si connu, je vous prie, Monseigneur, d'a-

gréer, avec la nouvelle expression de ma grati-

tude, l'assurance de mes sentiments les plus 

respectueux et les plus dévoués. 

Colonel BOULANGER. 
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qu'elles «'appellent le 

sang du martyr, les paroles de l'apôtre, les soins 

de l'hospitalière ou le verre d'eau froide du men-

diant... 

Les chants retentissaient encore quand deux 

jeunes ouvriers parcoururent les rangs des assis -

jants. Ils tendaient à droite, à gauche, des plateaux 

où tombaient des offrandes pour le patronage. 

Près du vieux musicien venait de s'agenouiller 

une femme noble et riche, en grand deuil. La 

douleur n'est-elle pas de tous les rangs ? Cette 

femme avait perdu son fils unique. A la vue de 

tous ces jeunes gens, son cœur se déchira, elle jeta 

dans le plateau une poignée d'or... 

Le plateau se tendit vers Stanislas. Le vieux 

maître leva sur le quêteur un regard troublé, 

inconscient, et murmura : 

— J'ai tout donné !... 

Sa pensée avait quitté celte scène. Elle était 

ailleurs, elle était bien loin, le jeune homme ne 

pouvait pas la comprendre. Et, cependant, il 

disait vrai, le pauvre artiste, il avait tout donné, 

son cœur venait de prononcer le mot suprême ! 

La messe fut longue. Au moment de la commu-

nion, presque tous les jeunes gens s'approchèrent 

de l'autel. Les chants avaient cessé, mais sous les 

doigts du religieux, l'orgue fsisnil entendre une 

mélodie d'une suavité inexprimable. Celui qui 

I jouait ainsi connaissait tBnt les douceurs de ce 

I pain mystérieux ! Il savait si bien ce qu'en venant 

dans les âmes fidèles, l'Ami diviu leur dit tout 

bas !... 

Stanislas écoutait, enivré par ces accents céles-

tes. Il avait retrouvé des larmes, mais ces larmes 

lui faisaient du bien... 

L'aogélique mélodie se tat, et, bientôt, no à nn, 

tous les jeunes gens sortirent de la chapelle. Ceux 

qui se pressaient autour d'eux les suivirent. Sta-

nislas Jacob resta seul... 

L'heure était venue, non plus d'accepter le 

sacrifice, mais de prendre le glaive et de tran-

cher !... 

Le vieux musicien jeta une dernière fois vers le 

ciel un regard suppliant, puis il sortit lentement. 

Par moments, il secouait la tête. Quels souve-

nirs essayait-il de chasser pour garder son cou-

rage ! Mais il ne chassait rien, le pauvre Stanislas. 

Au contraire, il semblait que des voix chéries 

criaient de loin : Adieu, adieu... 

Il entra dans un restaurant, prit un peu de café, 

il se sentait défaillir. Il monta ensuite dans une 

voiture et ne s'arrêta qu'à la porte de l'bôtel Suber. 

Neuf heures sonnaient aux horloges d'alentour. 

— Puis-je voir M"e Suber? demanda-t-il en 

s'avançant vers la loge. 

— A cette heure-ci ! exclama le concierge. 

— J'attendrai tant qu'elle le désirera. 

— Alors, entrez dans le vestibule, dit le con-

cierge moins rudement. Je vais sonner. Après tout, 

murmura-t-il, il y a tant de choses changées dans 

la maison. 

Il fit jouer le timbre qui retentissait dans l'hôtel. 

Presque aussitôt, Marguerite parut à la croisée où 

elle s'était déjà montrée la veille. 

Une certaine inquiétude se peignait sur son 

visage. La pauvre enfant avait appris à redouter 

tout ce qui n'était pas prévu. 

Elle aperçut le vieux maître et courut au-devant 

de lui. 

— C'est vous, cher Monsieur ! disait-elle toute 

surprise. 

Elle lui serra la main et sentit que celle main 

tremblait. Elle le regarda plus attentivement et 

vit que son visage, si placide d'ordinaire, était 

comme ravagé. 

— Qu'avez-vous ? s'écria-t-elle. Que venez-vous 

m'apprendre ? 

— Rien, rien.,, qu'une bonne nouvelle, balbutia 

Stanislas. 

Il avait peur, lui aussi. Oh ! si son émotion, son 

trouble allait le trahir ! Comme il lui fallait se 

montrer adroit diplomate !... 

Les yeux de la jeune fille l'interrogeaient, pro-
fonds, anxieux... 

— Une banne nouvelle, continua-t-il. Du moins, 

je le crois... Vous allez voir... Vous allez juger... 

Tout en arrachant ces mots de sa gorge de plus 



Belley, 13 février 1880. 

Monseigneur, 

Vous quittez le commandement du V 

corps. Permettez-moi de vous dire, au nom 
des officiers de mon régiment et au mien, 

combien nous sommes peinés de perdre un 

chef que nous aimons, dans lequel nous 

avions une si grande confiance. 

Soyez persuadé. Monseigneur, que jamais 

nous n'oublierons les hautes leçons, les 

exemples si élevés que vous nous avez don-

nés, et 
Daignez agréer la nouvelle assurance des 

respectueux sentiments et de l'INALTÉRA-

BLE DÉVOUEMENT de 

Votre obéissant subordonné, 

Colonel BOULANGER. 

Belley, 20 mai 1880. 

Mooseigoeur, 

C'est vous qui m'avez proposé pour général ; 

C'EST A VOUS QUE JE DOIS MA NOMINATION. 

Aussi, en attendant que ja puisse le faire de 

VIVE VOIX à mon premier passage à Paris, je vous 

prie d'agréer ('EXPRESSION DE MA VIVE RECONNAIS-

SANCE. 

Je serai toujours fier d'avoir servi sous un chef 

tel que vous, et BÉNI SERAIT LE JOUR QUI ME 

RAPPELLERAIT sous vos ordres. 

Daignez agréer, Monseigneur, l'assu-

rance de mon plus profond et respec-
tueux dévouement. 

Général BOULANGER, 

A Monseigneur le duc d'Aumale, à Paris. 

Nous croyons devoir reproduire mainte-

nant les paroles prononcées le 13 juillet 

dernier, à la tribune de la Chambre des dé-

putés, parle général Boulanger: 

«t M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. — Oo me 

dit de ne pas répondre, mais je ne puis me 

dispenser de répondre à l'honorable inter-

rupteur, que je ne connais pas, qui affirme 

que le duc d'Aumale m'a fait général. 

» M. DE LA ROCHEFOUCAULD, duc de Bisac-

cia. — C'est moi qui l'ai dit ! 

» M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. — J'ai été 

nommé général lorsque le général Wolff 

commandait le 78 corps d'armée et que le 

général Farre était ministre de la guerre. Je 

ne vois donc pas en quoi le duc d'Aumale a été 

pour quelque chose dans ma nomination. » 

{Journal officiel du 14 juillet, page 1481, 

première colonne.) 

Devant les rédacteurs du Temps, de la 

Fronce et du Voltaire, le général Boulanger 

a nié éoergiquement, violemment, auda-

cieusement. Il pensait sans doute que ses 

autographes n'étaient pas assez précieux 

pour être conservés. Il se trompait beau-

coup, le général Boulanger. 

On l'apprécie à sa trop juste valeur pour 

le traiter comme une quantité négligeable. 

Aussi la publication de son paquet de 

lettres l'a un peu désarçonné, surtout l'an-

nonce que bientôt le public aurait sous les 

yeux la reproduction fidèle, très fidèle, de 

ses autographes. Il a changé de manière. 

Il traite maintenant de « formule banale » 

de « gratitude officielle » un document qui 

l'accuse devant ses nouveaux amis et le 

prend en flagrant délit de fausseté. 

On sait que la France tient le premier 

rang parmi les journaux qui ont inventé le 

général Boulanger en le proposant, à tous 

les changements de cabinet, pour le minis-

tère de la guerre. 

Le Paris, dont toutes les sympathies sont 

pour le général Saussier, le prend de haut 

avec M. Boulanger : 

« M. le général Boulanger nous donne, f 

en ce moment, un spectacle qui n'est guère ' 

réjouissant pour la conscience française. 

» Il est pénible, en effet, de voir un mi-

nistre de la guerre , de voir un soldat s'é-

puiser en faux-fuyants de toutes sortes, en 

subtilités misérables, ou môme en d'indignes 

travestissements de la vérité, pour faire croire 
qu'il n'a passent et signé, il y a six ans, 

des lettres remplies des plus cordiales assu-

rances de dévouement à l'adresse d'un 

prince alors puissant. 

» Ces lettres existent. 

» Elles sont malheureusement authenti-

ques, et quand M. la ministre de la guerre 

osait, hier encore, déclarer de vive voix aux 

rédacteurs du Temps et de la France qu'il 

ne les avait jamais écrites et qu'elles étaient 

apocryphes, il s'exposait à les voir prochai-

nement reproduites en fac-similé, revêtues 

de sa signature autographe , dans tous les 

journaux de Paris. 

» Comment qualifier de tels écarts de ju-

gement de la part de l'homme qui comman-

de souverainement à l'armée française tout 
entière ? 

» Comment apprécier la conduite de ce 

« ferme et loyal » républicain d'aujourd'hui, 

qui était hier le plus obéissant des serviteurs, 

le plus ardent des adulateurs et le plus recon-

naissant des clients de « Monseigneur le duc 

d'Aumale ? » 

» Comment avoir confiance dans la fidélité 

de ce défenseur de la Constitution, qui es-

saye maintenant de donner le change à l'o-

ption publique et de couvrir par d'insoute-

nables allégations des variations scandaleuses! 

» Comment oublier que M. le général Bou-

langer bénissait par avance, en 1880, le jour 

où il lui serait donné de servir de nouveau 

sous les ordres de « Monseigneur » le géné-
ral Henri d'Orléans ? 

» Comment expliquer qu'après avoir 

écrit à ce général qu'il lui devait son avan-

cement, il ait eu l'étrange courage d'affirmer 
à la tribune qu'il De lui devait rien? 

» Comment accepter ses dénégations, lors-

que, mis en préseoce du texte même de ses 

épîtres courlisanesques, il tente de démon-

trer qu'elles sont fausses, — sens s'aperce-

voir qu'il en accentue de la sorte la gravité, 
si elles sont vraies? 

» Elles le sont ! » 

M. Laurent, en s'exprimant ainsi, est le 

porte-parole de la faction Saussier, c'est-à-

dire des opportunistes, que M. le général 

Boulanger voulait bousculer avec fracas. 

C'est une broyante revanche. 

On ne s'entretient partout que de l'affaire 

Boulanger. L'émotion est considérable, non 

en plus serrée, il continuait à s'avancer vers 

l'escalier. 

— Venez ici plutôt, dit Marguerite en ouvrant la 

porte du grand salon où l'on avait déposé quelques 

banquettes enlevées aux vestibules. 

Oui, deux ou trois banquettes qui attendaient 

elles-mêmes leur transport, voilà tout ce qui rem-

plaçait les merveilles accumulées dans ce salon, 

où s'étaient succédé tant de fêles. Encore non, ce 

n'était pas tout. Une glace restait adhérente à la 

muraille. 

Que de fois cette glace avait reproduit un 

tableau charmant, un tableau auquel ne manquait 

aucune harmonie, pas même celle qui naît des 

contrastes. Une jeune fille belle, joyeuse, d'une 

élégance raffinée ; près d'elle un vieillard mince, 

pâle, humble, aux vêtements sombres et modestes, 

aux cheveux argentés, mais dont le regard et le 

geste étaient ceux d'un penseur ; et, comme fond, 

un piano de luxe, des étoffes chatoyantes, des 

meubles de grand style, des branches fleuries... 

Dérision! la même glace reflétait maintenant, 

doublait d'aspect le vide et la nudité ; et si le 

vieillard et la jeune fille s'y apercevaient encore, 
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l'épuisement... 

Ils s'étaient assis. Stanislas soupirait ; il essuyait 

•OB front où perlait une sueur froide : 

— Comme vous êtes fatigué ! dit MUe Suber. 

— J'ai été souffrant, vous le savez bien... Je le 

suis encore... 

— Et vous vous donnez la peine de venir de si 

loin ! a 

— L'affaire est pressante. 

— Il fallait m'envoyer un télégramme. Je serais 

allée vous trouver. 

— Ah ! par exemple ! par exemple !... 

Il ne savait plus comment s'expliquer. 

— Eh bien, cette affaire? dit-elle doucement. 

— Voilà ! Je crois, mademoiselle, connaître une 

petite place qui pourrait vous convenir. 

— Uoe place! pour moi ! Oh ! cher monsieur! 

— C'est que, mademoiselle, ce n'est pas à Paris. 

— Tant mieux. 

— C'est loin. 

-— Qu'importe! 

— Dans un village ! 

— Un village ! la liberté ! 

— La liberté l répéta-t-il d'une voix sourde. 

Oui, pauvre Jacob, tu le savais, elle disait vrai, 

c'était la liberté ! 

Il s'essuya de nouveau le visage. 

— Les conditions... pas trop noires. . accep-

tables. Logement gratuit... traitement fixe. 

— Un traitement fixe ! Et de combien ? 

— Deux mille francs. 

(A suivre.) 

seulement dans les cercles militaires, man 

dans toutes les régions politiques. 

Chacun se demande ce qu'on fera du mi-

nistre de la guerre et ce que pensera de cette 

aventure l'Europe entière à qui nous don-

nons tous les jours des sujets nouveaux de 

raillerie. 

Un grand nombre de journaux publient 

le tac-simile autographié des lettres écrites 

par le général Boulanger au duc d'Aumale. 

On voit ce que pèsent les démentis de M. 

Boulanger. 

La Justice, dont on connaît les relations 

avec le ministre de la guerre, garde le si-
lence. 

Quant à la République française, voici 

comment elle s'exprime : 

« Il est et demeure avéré que l'officier gé-

néral qui a momentanément encore l'hon-

neur de commander en chef l'armée française 

a par deux fois, en quelques jours, nié publi-

quement ce qu'il savait être la vérité. 

» M. Boulanger a déclaré dimanche soir 

que sa lettre, publiée dimanche matin par les 

journaux réactionnaires, était fausse ; or, 

l'authenticité de cette lettre a été implicite-

ment reconnue lundi soir par son auteur 

même, qui allègue la misérable excuse de 

« la gratitude officielle. » 

«Quant à présent, ayant constaté ces tris-

tes choses, nous n'ajouterons pas un mot. » 

Les Tablettes croient savoir qu'en présence 

delà note officieuse communiquée par \'A-

gence Havas, il va être publié une série de 

sept lettres du général Boulanger, dont deux 

surtout sont destinées à produire une vive 

impression. Elles démontreraient que le gé-

néral Boulanger n'a pas seulement invoqué 

la protection du général duc d'Aumale pour 

obtenir de l'avancement, mais encore pour 

obtenir ses décorations. 

L AFFICHAftE DU DISCOURS BOULANGER 

M. P. de Cassagnac demande, dans l'Au-

torité, en vertu de quelle loi la Chambre des 

députés ou le Sénat se permettent de faire 

afficher les discours de tel ou tel ministre. 

C'est là, dit-il, une dépense qui ne devrait 

être faite qu'après avoir été autorisée par 

une loi et votée, en conséquence, par les 

deux Chambres et non par une seule. M. de 

Cassagnac acomplètement raison en théorie, 

mais il oublie deux choses : la première, 

c'est qu'une mesure, quelle qu'elle soit, n'est 

tout à fait bien venue des républicains que 

quaud il s'y mêle une petite pointe d'illéga-

lité; la seconde, c'est que rien n'est plus 

conforme à la grande tradition des Assem-

blées révolutionnaires qu'un vote de ce 

genre. N'était-ce pas la coutume de la Con-

vention de voter, chaque fois que Robes-

pierre avait parlé, l'impression du discours 

et l'envoi aux départements? 

GRAVE RÉVÉLATION 

Plusieurs journaux ont signalé, ces jours 

derniers, les plaintes d'un grand nombre de 

tireurs français et étrangers réunis au con-

cours d'Aix-les-Bains : les cartouches four-

nies par l'Etat pour le tir du fusil Gras étaient 

absolument défectueuses ; il s'ensuivait de 

très nombreux ratés et même des accidents. 

Il parait prouvé aujourd'hui, dit le Fran-

çais, que ce ne sont pas seulement les car-

touches distribuées aux sociétés de tir qui 

sont de mauvaise qualité et de mauvaise fa-

brication. Un journal peu suspect, le Siècle, 

reçoit à ce sujet une communication fort 

grave. Un soldat du corps expéditionnaire 
du Tonkïn écrit à son père : 

« Les munitions que nous brûlons pour 

faire nos tirs à la cible, c'est malheureux à 
voir ! 

» J'ai vu introduire treize cartouches de 
suite dans un fusil, et sur treize cartouches, 

six seulement faire feu. Je ne parle pas 

des ruptures d'étuis ; elles sont aussi très 

nombreuses. Tu vois d'ici que si jamais une 

attaque avait lieu, nous ne nous trouverions 
guère à notre affaire. » 

Comment I avec toutes les dépenses faites 
pour la reconstitution de notre armement et 

de nos approvisionnements militaires, voilà 

où nous en sommes ! De semblables révéla-

tions ne peuvent qu'émouvoir vivement le 

pays. M. le général Boulanger, au lieu de 

discourir un peu partout à propos de tout 

et toujours hors de propos, ferait peut-être 

bien d'ordonner une enquête et la vérifica-
tion minutieuse de nos arsenaux. 
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C'est par erreur que, dans le résultat des 

élections au Conseil général de Maine-et-

Loire, on a imprimé hier le nom de M. 

Marie-Baudry, maire de Vihiers, au lieu du 

docteur MARY , qui a été battu dimanche 

par M. DES NOOHES, inaire de Somloire. 

M. Marie-Baudry, maire de Cholet, est 

toujours conseiller général. 

A Angers , il n'a manqué que huit ou 

neuf voix à M.Hervé-Bazin pour être élu 

dimanche conseiller municipal. Or, nous 

apprenons que trente-six voix à son nom se 

sont égarées dans une section voisine, au 

Lycée, six autres dans une autre section, 

et que onze voix de M. Barassé se sont 

perdues à la mairie. Moralement donc, 

M. Hervé-Bazin serait élu avec une majo-

rité de cinquante voix. Il n'en faut pas 

moins recommencer la lutte dimanche pro-

chain, 8 août. 

L'ÉLECTION DE CHOLET 

L'élection au Conseil d'arrondissement 

dans le canton de Cholet est un véritable 

triomphe pour les conservateurs, qui pas-

sent avec plus de 1,000 voix de majorité 

sur leurs adversaires. 

Ce succès est d'autant plus significatif 

que M. Marie-Baudry, maire de Cholet et 

conseiller général, le promoteur des deux 

candidatures républicaines, avait dirigé 

lui-même la campagne électorale et pré-

senté ses candidats dans toutes les com-

munes. 

Fidèles aussi à une vieille tactique, dans 

la nuit de samedi à dimanche les républi-

cains placardaient un appel à leurs élec-

teurs. Malgré cette manoeuvre, sur le succès 

de laquelle le comité républicain paraissait 

compter, leurs candidats perdaient des voix 

dans toutes les communes. A Cholet même, 

les candidats conservateurs obtenaient un 

nombre de suffrages inespéré : M. Jules 

Baron 1,145 voix, M, Paul Turpault 4,090. 

Les républicains n'avaient que 1,734 et 

1,721 voix, soit près de 600 voix de moios 

qu'aux élections législatives. 

Ce résultat montre combien les popula-

tions conservent peu d'espoir dans le gou-

vernement républicain pour atténuer les 

effets désastreux de la crise industrielle et 

agricole, qui sévit avec tant d'intensité sur 

le pays. Les ouvriers eux-mêmes, naguère 

si enthousiastes pour la République, de la-

quelle ils attendaient une ère de prospérité, 

commencent à comprendre qu'ils ont été le 

jouet de politiciens incapables de résoudre 

la question ouvrière. 

Les prochaines luttes électorales, nous en 

avons le ferme espoir, augmenteront encore 

la majorité conservatrice du canton de 

Cholet. 

Les conseils d'arrondissement se réuni-

ront le 12 août, pour la première partie de 

leur session , dont la durée est fixée à trois 

jours. 

Le seconde partie de leur session aura 

lieu le 20 septembre. 

disait-il, de tous les papiers détruits. Celte 

circonstance le fit soupçonner et bientôt il 

fut forcé d'avouer. On découvrit aussi qu'il 

avait eu soin de cacher ses papiers et son 
linge. 

Dron, défendu par M" Mousset, a été 

acquitté. 

Le 2
e
 régiment d'artillerie-pontonniers 

quittera Angers, lundi prochain 9 août, 

pour aller faire l'école à feu, à Poitiers. 

Les courses de Saintes ont commencé 

dimanche par un temps détestable. La pluie 

n'a cessé de tomber jusqu'au soir, aussi 

n'ont-elles pas été aussi brillantes qu'on s'at-

tendait à les voir. 

Le prix de la Société des sleeple-chases 

de France, 2,600 fr., a été gagné par Damas, 

à M. Guinebert, de Saumur. Huit chevaux 

ont lutté dans cette course. 

CAISSE VIDE 

Le gouvernement, si prodigue de notre 

argent quand il s'agit d'élever d'inutiles 

palais scolaires, se préoccupe peu des vieux 

instituteurs qui se sont usés au service du 

pays. A l'appui de celle affirmation, voici 

un fait dont la vérité ne sera pas contestée. 

Dans le département de Maine-et-Loire, 

il y a un certain nombre (nous pourrions le 

préciser) d'instituteurs qui ont atteint la li-

mite d'âge. L'administration, toujours à 

l'affût des places dont elle a besoin pour ses 

amis,connaissait bien ces prochaines vacan-

ces et elle avait mis les titulaires en demeure 

de solliciter leur admission à la retraite. 

Mais voilà que, le moment venu, il a fallu 

surseoir à la liquidation des pensions. Pas 

d'argent en caisse pour payer les arrérages! 

Il a bien fallu conserver les vieux et 

prier les jeunes d'attendre. Ce sera sans 

doute un bien pour les communes, mais que 

dire de l'imprévoyance républicaine? L'in-

capacité et l'arbitraire partout, voilà la ca-

ractéristique de l'affreux régime que nous 

subissons. [Journal de Maine-et-Loire.) 
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Audience du S août. 

Le sieur Dron, cultivateur à Saint-Martir> 

de-la-Plece, étant sous le coup d'une saisie, 

résolut de se procurer des fonds en incen-

diant sa maison, assurée à la compagnie le 

Soleil, pour une somme de 4,500 francs. Il 

mit le feu à une paillasse de lit et se retira 

en refermant la porte. 

Mais aussiôt que le feu se maoifèsta, les 

voisins apportèrent des secours et le mobi-

lier seul fut détruit. Dron produisit alors la 

police d'assurance qui seule subsistait, 

Quelques nouveaux renseignements sur 

l'ordre du Mérite industriel. 

Cette création a pour but de consacrer, 

sous forme d'institution régulière, la distri-

bution de médailles d'honneurqui était faite, 

jusqu'à présent, dans des proportions d'une 

insignifiance arbitraire, à des ouvriers pou-

vant, outre leurs titres personnels, justifier 

de trente années de travail consécutif dans j 

le même établissement. Désormais, ces dis- ' 

tinctioos seront décernées avec moins de 

parcimonie et plus de régularité. 

Les noms des titulaires seront publiés 
dans l'Officiel. 

Ce qui refroidira sensiblement le zèle des 

amateurs du Mérite industriel, c'est qu'il 

sera interdit de porter le ruban seul : c'est 

lô revers de la nouvelle médaille ! 

qui tomba sur le pavé où il resla presque 

inanimé. Le pauvre petit fut transporté dans 

une maison voisine où M. le docteur Gaie 

lui donna des soins. 

Quelques instants plus tard, deux coura-

geux citoyens, MM. Huart et Baconnais, 

réussissaient à sauver M
ma

 Charpentier et 

BOD autre enfant, âgé de seize mois. 

M. Portier sauta du premier étage sur le 

pavé. Il survit seul à sa famille. 

Les autres locataires ont réussi à se sau-

ver par la toiture de la maison voisine. 

Plusieurs personnes ont été blessées en 

voulant porter des secours aux locataires 

qui se trouvaient dans la maison. 

Lundi matin on a découvert cinq cada-

vres dans la maison incendiée; ce sont ceux 

de: 

M. Augustin-Pierre Crouilbois, né à la 

Guerche, âgé de 74 ans ; 

M™
6
 Joséphine Houisnard, femme Crouil-

bois, née à Châteaugontier, âgée de 

69 ans ; 

Mme Portier, née Viclorine-Marie Crouil-

bois, âgée de 30 ans ; 

Louis Portier, né à Saint-Nazaire, âgé de 

4 4 ans. Cet enfant a fait cette année sa pre-

mière communion à Saint-Nicolas; 

Jeanne Portier, née à Nantes, âgée de 

6 8ns. 

Ces malheureuses victimes ont été trou-

vées dans le fond de la maison, qui n'avait 

aucune issue de ce côlé. Aucune ne portait 

de traces de blessures. 

La mort a été déterminée par l'asphyxie. 

Les corps ont été transportés à l'Hôtel-

Dieu. 

Leurs obsèques ont eu lieu hier matin, à 

4 0 heures 4/2, dans la chapelle de l'Hôtel-

Dieu, avec le concours des autorités de la 

ville, des employés de toutes les administra-

tions locales et d'un grand nombre de nos 

concitoyens, qui avaient voulu donner aux 

malheureuses victimes un dernier témoi-

gnage de sympathie. 

La vue de ces cinq cercueils, et surtout 

des deux cercueils d'enfants, placés à côté 

de celui de leur mère, attristait tous les 

cœurs et tirait des larmes de tous les yeux. 

La douleur de M. Portier était navrante. 

Il nous est impossible de nommer toutes 

les personnes qui s'étaient fait un devoir 

d'assister à la triste cérémonie. 

Le long du parcours, une foule nom-

breuse et sympathique se découvrait devant 

les restes des malheureuses victimes. 

Au cimetière, les dernières prières ter-

minées, M. Normand a prononcé un dis-
cours. 

M. le maire a raconté le tragique événe-

ment avec le calme d'un esprit qui ne se 

laisse pas gagner facilement par l'émotion. 

Les assistants, au contraire, étaient sous 

l'impression d'une émotion très vive. 

L'incendie de Nantes 

Voici de nouveaux renseignements sur 

l'incendie du quai de la Fosse. 

Le feu s'est déclaré dans le magasin de 

chapellerie de Mlle Blanchard. 

En moins d'un quart d'heure, la devan-

ture du magasin et toutes les fenêtres des 

étages étaient envahies par le feu. 

Par suite de l'intensité du feu et de la 

rapidité avec laquelle l'incendie s'est déve-

loppé, il a été impossible de s'assurer si des 

personnes étaient restées dans la maison. 

Au premier étage habitaient M. et Mmo 

Crouilbois, et, au second, M. et Mme Portier 

avec leurs deux enfants, un garçon de 4 4 

ans et une jeune fille de six ans. 

M. Portier était le gendre des époux 

Crouilbois. 

L'escalier en bois conduisant aux étages 

supérieurs fut immédiatement envahi par 

les flammes, coupant la retraite aux habi-

tants de la maison, qui se précipitaient aux 

fenêtres, implorant des secours qui ne ve-

naient pas. 

Bien que les curieux fussent nombreux, 

les pompes manquaient d'eau, et quelques 

personnes seulement se dévouaient pour 

aller puiser de l'eau à la Loire. Le plus 

grand nombre regardaient le feu. 

Ce n'est qu'au bout d'une heure que la 

pompe à vapeur put attaquer efficacement 

le fléau et l'éteindre sous ses jets puissants. 

Une jeune mère, M
me

 Charpentier, appa-

rut tout à coup au balcon du second étage, 

tenant deux enfants dans ses bras, et jeta 

J l'un d'eux, un petit garçon de 3 ans 4/2, 

ASSASSINAT. — On écrit de Romorantin 

(Loir-et-Cher), le 1er août : 

« Avant-hier, dans une ferme isolée, à 

Selles-Saint-Denis, une femme de soixante 

ans, la veuve Lebau, a été assassinée par 

ses deux fils, sa fille et son gendre. 

» La victime a été brûlée vivante. Le mo-

bile du crime paraît être le vol, outre le désir 

de se débarrasser de la pauvre vieille femme 
qui était folle. 

» Le parquet de Romorantin s'est trans-

porté à Selles-Saint-Denis dans la journéa 
d'hier. 

» Les quatre coupables sont arrêtés. » 

Librairie A BEL PILON, rue de Fleurut, 83, PA RIS 

A. LE VASSEUR & C\ ÉDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicales; 

DE TOUTES LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES 
fiantes, (£aux-£ortes, gravures en Couleur, etc. 

AU MÊME PRIX QUE CHEZ L'ÉDITEUR 

Payable CINQ FRAMCSpar mois^rr™,^ 
ESCOMPTE au COMPTANT.— ENVOI FRANCO des C/t TA LOQUES 

LEVl^AR0UDau&?rvVNuoT 
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Théâtre de Saumur 

Jeudi 5 août 1886, 

UNE SEULE REPRÉSENTATION DONNÉE PAR 

MME MARIE COLOMBIER 

de VOdéon, 

M»8 CASTELLI, du Vaudeville, MllB WILSON, de 
la Porte-Saint-Martin, M. PAUL ESuUIER, de 
l'Odéon, M. E. QUETTIER, du Gymnase. 

Comédie en 1 acte, de François COPPËE. 

Mme Marie COLOMBIER jouera le rôle de Sylvia 

qu'elle a joué à Paris ; MlleWilsoD jouera le rôle 

de Zanetto. 

Le POUR et le CONTRE 
Comédie en 1 acte. d'Octave FEUILLET. 

Mme Marie COLOMBIER remplira le rôle de la 
Marquise, qu'elle a loué à Paris ; M. E. Quellier, 

celui du Marquis, MUe Duval celui de Louison. 

M MARI QUI PLEURE 

Comédie en 1 ade, du Théâtre-Français, de 
Jules PBÉVEL. 

Henri Laroche, avocat, M.Paul Esqnier, Gaston 
d'Ayrolles, capitaine de dragons, M. E. Queltier; 
Lucienne , Mlle Castelli ; Juliette, M11* Wilson ; 

Thérèse, M"8 Du«at. 

LES RÊVES DE MARGUERITE 
Comédie en 1 acie, de VERCONSIN. 

Mlle Castelli ; Ferdinand , 

Ordre : l. Les Rêves de Marguerite; 2. Le Pour 
et le Contre; 3. Le Passant; 4. Un Mari qui pleure 

Rureaux, 7 h. 3/4; rideau, 8 h. 1/4. 

RENÉ PINEAU 
94, rue de Richelieu, Paris, 

A l'honneur d'informer MESSIEURS les OFFICIERS 

que son coupeur et voyageur, M. LEDAIN, sera de 
passage à Hanmur le 9 août pour leur pré-
senter no3 nouveaux modèles de coiffures et d'é-
quipement militaire. La maison reprend les SHAKOS 

pour 20 Ir. en échange d'un casque. 
M. LEDAIN sera muni en outre d'une collection 

des dernières nouveautés en chapeaux civils dont, 
la marque RENÉ PINEAU est bien connue parmi 

vous. 

d'envoyer un corsage allant bien, puis la longuour 

de jupe devant et derrière. 

Exécution sans retard. 

Etant secondée par une première ouvrière de 

Paris, puis do très-bonnes ouvrières , M™' veuve 
CHAUSSARD peut exécuter toutes commandes en 

24 heures, et, pour deuil, en 10 heures. 

Marguerite 

Quellier. 

M. E. 

MME VEUVE CHAUSSARD 

Ancienne coupeuse du magasin du Printemps 

Rue du Marché-Noir, 22, à l'angle de la rue Dacier 

—SAUMUR— 

A l'honneur de prévenir toutes les dames qu'elle 
vient de créer une nouvelle coupe de Corsage et 

Jersey, fort joli * et allant parfaitement bien. 
Vu sa nombreuse clientèle, die se propose de 

faire des Costumes sur mesure depuis 35 francs. 
Toutes les dames trouveront chez elle la haute 

nouveauté en tissus pour Robes et Manteaux. 
La btlle Lingerie toute faite, pour dame — le 

Corset — le Jupon-lournure — Caoutchouc — 

Costumes d'amazone. 

PLUS D'ESSAYAGE 

A toute personne, hors de Saumur, qui désire se 
faire habiller par Mme veuve CHAUSSARD, il lui suffit 

LE MONDE ILLUSTRE 
13, quai Voltaire, Paris. 

Paraissant le samedi de chaque semaine. 

Sommaire du 31 juillet : 

TEXTE : Courrier de Paris, par Pierre Vé-
ron. — Nos gravures: Intérieur de Notre-
Dame, obsèques de Mgr Guibert : Inaugura-
tion de la statue du général Chanzy ; Con-
cours du Conservaloire ; Le buste de Rabe-
lais à Meudon ; Le déjeuner à la Revue du 
14 juillet; Au Tonkin ; L'heure du retour 
des ouvriers; Les grandes manœuvres de 
l'escadre d'évolutions. —L'amour qui s'en va, 

nouvelle, par Claude Maroisel. — Revue 
anecdotique, par Lorédan Larchey.—Théâ-
tres, par Charles Monselel. — Chronique 
musicale, par Auguste Roisard.—Le monde 
financier. — Echecs. — Récréations de la 
famille. — Rébus. 

GRAVURES: Au Conservatoire de musique: 
Une séance du Concours de chant. — La 
décoration de Notre-Dame lors des funé-
railles de Mgr Guibert. — La statue du gé-
néral Chanzy. — Le buste de Rabelais.— 
Groupe de fusiliers marins et turcos, re-

tour du ToDkin , au h[-
avant la revue. Qrtl
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L'inauguration de la statue de 
Diderot, dans ce quartier de Saint-

Germain-des-Prés qu'il a longtemps 
habité, nous rappelle qu'un autre 
monument, non moins durable, non 
moins glorieux, lui a été récemment 
élevé. Nous voulons parler de U belle 
édition des OEuvres complètes de Dide-

rot, publiée par MM. GARNIER frères. 
On sait que cet important travail avait 

été confié à M. J. ASSÉZAT, un érudit 
qui connaissait à fond le siècle der-
nier. Nul choix ne pouvait être plus 
heureux, car ASSÉZAT a ajouté à l'œu-

vre déjà imprimée de DIDEROT des 
parlies inédites considérables et des 
plus curieuses, et il a enrichi son 
recueil de précieux commentaires. 
Cette édition est aujourd'hui la seule 
véritablementcomplète; aussi croyons-
nous devoir la recommander à ceux 
de nos lecteurs qui ne la posséde-
raient pas encore. L'édition des OEu-

vres complètes de Diderot, annotée 

par ASSÉZAT, forme 20 volumes in-8", 
à 7 fr. le volume. Elle contient deux 
beaux portraits du célèbre philosophe, 
un fac-similé de son écriture et une 
table analytique. 

La Correspondance littéraire, philo-

sophique et critique de Grimm, dont 
Diderot a été un des principaux ré-
dacteurs, a été publiée par la même 
librairie, et dans la même collection, 
avec annotations, par M. Maurice 

TOURNEUX (16 vol. iu-8% à 7 fr. le 
vol.). (551) 

Étude de M' GUYARD, notaire 
aux Rosiers. 

Commune des Rosiers. 

M. 

AFFERMAGE 
DE 

COMMUNAUX 

Le DIMANCHE 15 AOUT 1886, à 

l'heure de> midi, en l'une des salles 
de \a mairie des Rosiers, il sera pro-
cédé par le ministère de M* GUTARD, 

notaire, à l'aff-rmage pour huit ans, 

à pirtir du 1" novembre 1886, des 
biens ci-après désignés, situés com-

mune des Rosiers. 

Commun des Ilettes. 

Article premier. 

Le u° 4, contenant soixante-six 

ares de terre, affermé actuellement 

à Fortier-Masson. 

Article 2. 

Le n° 5, contenant soixante-six 
ares de terre, affermé actuellement à 

Louis Rigault. 

Article 3. 

Le n° 6, contenant soixante-six ares 
de terre, affermé actuellement a M. 

Joseph-Julieiie Reauvillain, dit Viau. 

Article 4. 

Le n° 7, contenant soixante-six ares 

p?îJerr8,u8.flanné actuellement à M. 
Etienne Meignant-Blatiier. 

Article 5. 

Le n8 9, contenant soixante-six ares 

de terre, affermé actuellement 

René Delaire-Gagneus. 

Article 6. 

Le n° 10, contenant soixante-cinq 
ares quarante centiares, affermé à M. 
Etienne Meignant-Bhllier. 

Article 7. 

Le n" 12, contenant quatre-vingt-
douze ares cinquante-quatre cen-

tiares, affermé à M. René Thiercelin-

Boulay. 

Commun de la Blairie. 

Article 1er. 

Le n* 1, coatenant vingt ares dix -
sept centiares, actuellement affermés 

à M.Henri Chartrain. 

Article 2. 

Le numéro 3, contenant vingt-deux 
ares, actuellement affermé à M. Louis 

Garreau-Tuchais. 

Article 3. 

Le n" 4, contenant soixante-six 
ares, actuellement affermé à M.Joseph 

Bourdain. 
Article 4. 

Le n" 5, contenant soixante-six ares 
de terre, actuellement affermé à M. 

Hilaire Garreau-Pirard. 

Commun du Champillon. 

Article 1er. 

Le n* 1, contenant soixante-six 
ares, actuellement affermé à M. Joseph 

Bourdain. 
Article 2. 

Le n° 2, contenant soixante-six ares 

de terre, actuellement affermé à 

Couet-Lequippé. 

Arlicle 3. 

Le u" 3, contenant soixante-six ares 
de terre. actuelfemeBt affermé à M. 

Couet-Lequippé. 

Article 4. 

Le n" 4, contenant soixante-six ares 
de terre, actuellement affermé à M. 

Couet-Lequippé, 

Article 5. 

Le n° 5, contenant quarante-neuf 
ares cinquante centiares, actuellement 

affermé à M. Javel-Percheroo. 

Article 6. 

Le n" 6, contenant soixante-six 

ares, actuellement affermé a M. Javet-

Percheron. 
Article 7. 

Le n° 16, contenant un hectare, 
affermé à M. Fléchet-Couet en der-

nier lieu. 
Article 8. 

Un hectare trois ares, actuellement 

affermé à Charles Esnault. 

Commun de la Brunellerie. 

Article 1«. 

N' 2, contenant quarante-quatre 
ares de terre, affermé acluellemeut à 
M. Renault-Breton. 

Article 2. 

N° , contenant soixanle-six ares 
de terre, affermé actuellement à M. 
Allard-Grimaud. 

Commun de Pont-Forêt. 

N' 9, quatorze ares dix-neuf cen-

tiares de terre, affermé actuellement 

à M.Joseph Blanchet-Thibault. 

Commun de Saint-Ambroise. 

Quatre-vingts ares quatre-vingt-
deux centiares de terre, affermé ac-

tuellement à Bourdin-Carroux. 

Commun des Grèves. 

Soixante-six ares de terre labou-

rable, affermé actuellement à M. 

Lecap-Girard. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments : 
1° Au Secrétariat de la commune 

des Rosiers ; 
2° Et audit M" GUFARD, notaire, 

dépositaire du cahier des charges. 

Etude de M" PASQUIER 
à Montsoreau. 

notaire 

En détail ou en totalité, 

Le dimanche «9 aortt 1886, 
à une heure. 

A Dampierre, eu la maison ci-après, 

UNE PROPRIÉTÉ 

Située à Dampierre, comprenant : 

1° Maison et dépendances, jardins 

et cave ; 
2° Un cles de vigne de 1 hectare 

37 ares ; 
3° Un morceau de vigne de 20 

ares attenant au clos ; 
4° Un autre morceau de vigne de 

11 ares. 

On pourra traiter avant le jour fixé. 

S'adresser, soit à M8 PASQUIER , 

soit à M. Ror, propriétaire à Messemé, 
près Loudun. (553) 

ira 

Direction générale de l'Enregistrement, 

des Domaines et du Timbre. 

DE 

CHEVAUX RÉFORMÉS 

Provenant de l'Ecole de Cavalerie, 

Le SAMEDI 14 AOUT 1886, à 
une heure de l'après-midi, sur la 
place du Chardonnet, à Saumur, il 

sera procédé, en présence de M. le 
Sous-Intendant militaire de Saumur, 
à la vente, aux enchères publiques, 
de 32 Chevaux réformés pro-

venant de l'Ecole de cavalerie. 

Prix payable comptant, plus 5 0/0 

pour les frais. 

Le Receveur des Domaines, 

(548) L. PALUSTRE. 

MANUFACTURE 
DE 

PIANOS et HARMONIUMS 

A L AMIABLE, 

Rue de la Visitation, 16, 

Grand cboix d'OBJETS MOBILIERS 
de toute sorte : vieux meubles, glaces, 
faïences , objets d'art , argenterie , 
armes, etc. — Visible tous les jours. 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 

A 2 kilomètres de Saumur, 

Sur les bords de la Loire. 

M S'adresser 
à Saumur. 

AUBOTEB, notaire 
(228) 

Un beau Cheval bai, très-doux, 
âgé de cinq ans, taille 1° 65, se monte-

et s'attelle. 

S'adresser au bureau du journal. 

Fumier de Cheval 
S'adresser au bureau du journal, ou 

13, rue d'Alsace. 

LEP1CIER & COLLIAM 

Rue de Montreuil, 119, Paris. 

26, RUE DE LA PRÉFECTURR, ANGERS. 

12 Médailles d'or et autres. 

Tous les Pianos et Harmo-
niums LËP1C1ER (pouvant être 
choisis soit à Paris, soit à Angers), 

ainsi que les pianos ERARD et PLEVEL, 

sont garantis, livrés franco à Saumur 

par ta Maison LÉPICIER, et accordés 

gratuitement pendant deux ans. 

Demander les catalogues à Paris 
ou a Angers. Envoi franco. — Tout 
piano acheté par correspondance, 
ou ne répondant pas aux garanties 
données, est repris ou échangé sans 

aucun frais pour l'acheteur. 

M. MONN1ER, accordeur, inté-
ressé de la maison Lépicier et Goll-
mann est en ce moment à Saumur. 

S'adresser à l'hôtel de Londres. 

Offres et Demande 
UN JEUNE HOMME, ayante 

dans le commerce de gros, désirer,; 
un emploi, soit dans un magasin «à 

pour faire des écritures. 

S'adresser au bureau du journ;. 

ilS\ !. Une INSTITUTRICE 
vant dans une famille. 
désirerait quelques leçons. 

S'adresser au bureau du joutoiL 

IEMS 
dérés. — 
journal. 

de français et de IÉ 

Répétitions. — Prix mo-
S'adresser au bureau | 

m 

M. NORMANDINE, pharmacie, a 

Saint-Jean, demanda un jeWK 
lumuwe pour commeDcer la 

macie. 

ASSURANCES 

ON DEMANDE des agents N 
mies. — Re» de bonnes Compaq 

avantageuses. 

S'adresser au bureau du journa-
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INJECTION PEYRAR 
60 depuis 5 ans, 92 de 4 jours à 2 ans; le résultat inouï 

ment. Deuxième essai, 

l'inventeur E. PEYRARD, place du Capitole, à ' 

8 jours de traitement. Deuxième essai, fait sur 181 Européens, ai . . je3 p. 
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Extraction, A.xii*iflcation 

*i par nom Maire do Saumur, pour légalisation de la «ignature de M. Godet* 
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